
SENAT

I'ONCTîONNXMRES DU TERRITOIRE ICHOMAGE DES TRIBUNAUX A TROIS-
DU YUKON. IRIVIERES.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'ho'nora!bkle M. LOUGHEEDD demande:
1. Quels fonctionnaires, autres que les mem-bres de la gendarmerie à cheval, sont employés

par le gouvernement dans le Yukcon, et quels
sont leurs allocations et salaires respectifs ?

2. Le commissaire McInnis, lors de son ré-
cent voyage à Ottawa, a-t-il tait quelques re-
commandations en faveur de la réorganisation
du personnel officiel par la réduction du nom-
bre des fonctionnaires employés ? Dans l'affir-
mative, quelle est la nature de ces recomman-
dations ?

3. Le gouvernement se propose-t-il de réor-
ganiser le personnel des fonctionnaires dans le
Yukon ? Dans l'affirmative, de quelle manière ?

L'honorable M. SCOTT : Ce renseigne-
ment a êté four-ni par les départements du
Revenu de l'lntérier. des Douanes et <le la
gendarmerie àl cheval. Commue ce relevé
est assez volumnineux. je le dépose sur le
bureau à titre de ralp)ort.

ere documîent est dépose sur le bureau
aiu Sénat.)

COSTUME%1-S D'ETAT.

MOTION.

L'honorable M%. LANDRY propose
Qu'une humble adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général, pour prier
Son Excellence de vouloir bien taire transmet-
tre au Sénat copie de la correspondance échan-
gée entre les autorités impériales et le gouver-
.neinent du Canada, relativement au costume
que doivent porter dans les circonstances offi-
cielles les conseillers privés qui sont membres
du cabinet, les conseillers privés qui ne sont
pas membres du cabinet, les snus-chefs de mi-
nistüres et les autres fonctionnaires du gou-
ver ernen t.

'lîoîîor-alîle M. SC'OTT :J'igniore <«il
existe quelque correspondanice :ýi ce sujet.
Il y a uneý circullaire qui règle 10 port du1
,costuliue par ceux qui y ont droit et les par-
tigo el] tris Jl~~..e crois qIulîle cil'-
elulaire existeî ce sujet. Je i*" ai ponint
pris gilrd4e iai iiCm1ee t Ille SUIS mli-. peu1 cil
pîei ne de ni ý4coi trniet. Rtien lie s'oppîose
au dépôi't tde lacre'îîd;n

INCIDENT.

L'honorable M. 'LA1N.DRY: Avant que le
Sénat passe ù l'ordre du jour je désire
signaler à l'attention du gouvernement un
fait qui s'est produit à Trois-Rivières.

Nous savons tous que le district de Trois-
Rivières est pourvu de trois juges ; cepen-
dant Il n*y en -1 pas un seul au chef-lieu
dans le moment. Hier, la cour y était
convoquée; l'un des juges était parti pour
la pêche et l'autre pour .je ne sais où. Tous
les fonctionnaires, avocats et clients qui
avaient répondu à la convocation durent
s'en retourner après avoir fait des dépenses
inutiles.

S'il y nl deux juges à Trois-Rivières, il
f'audrait qu'il en resterait un pour enten-
dre les causes. J'appelle l'attention du
gouvernenient sur ce nmanquemnent grave A
!'égard des justiciables. J'espère que l'ho-
norable secrétaire d'Etat signalera le fait
Al l'attention dut ministre de la Justice, afin
que le public sache pour quel motif ces
deux juges se trouvaient absents de Trois-
Rivière, atu mnonent d'une sessionî du tri-
bunal.

L'hionorable M. SCOTT : Je m'empresse-
rai dle communiquer la chose ail uministre
(le la Justice en le priant de s'informer aut-
près du tribunal de la raison qui l'a em-
pêché de tenir une session au jour annon-
cé.

3e LECTURE

Dut bili (Il), deposé par l'ltonorahle M.
t'eî'ev. tendlant àl lrononeel' le divorce de
tînînle MNiiî'îel Violet Spencer.

lt[T.r, TENDANT A MODIFIERI LA L,0I
'DE Stfl 111, LES CH:EMiINS DE FER.

RENVOI D)E LA DISCUSqION\.

L'ordre du joui' app-elle l:a
Dissussiou en 'Om-itê é~a sinr le bil] de

lei letire H-, dépolsé par l'honoraiý 'M. T3,liq-i4,
fl.a ililotl estl adîoptée.) tendanît à modifier la loi de 11)M sur les --hem:ns

dle e.par rapport à l'apliientien ics isha-
1 1!ons t' I-ltixes ncix g.aanties hypotihacaircs.

T>EPOT D'UN PROJET DE LOI. i Lhonorable M. SCOTT : Je cr'ois que 'M.
Bill {JJ) tendant .r1 autoriser la compagnie i B'iqule a1 la coniviction que ce projet de loi

dul- chetmin de fer de Tiîmgaîîîi i Cobalt et ie lpeut p~asser à cette session. La Chain-
au Téîuiiscanming.-(I,'hoiiorable '.N. M4c- bie des communes est en ce moment saisie

Hugli.) id'uîî projet sur les chemins de fer, et j'aii
Hon. M. LANDRY.


